


Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Marc TARDIEU, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, 
M. Julien VASSAL, Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Jean-Claude CHARVIN donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON, 
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Audrey BERTHEAS, M. Henri BOUTHEON, M. Jean-Noël CORNUT,  
Mme Sylvie FAYOLLE, M. Samy KEFI-JEROME, M. Yves LECOCQ, M. Olivier LONGEON, 
Mme Djida OUCHAOUA, Mme Christel PFISTER, M. Gérard TARDY, M. Gilles THIZY 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

BUDGET ANNEXE EAU – REDEVANCE EAU POTABLE – MODIFICATION DE 
CERTAINS TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 
 
 
 

Par arrêté du 10 août 2015 et arrêté du 24 décembre 2015, Monsieur le Préfet de la Loire a 
prononcé la transformation de Saint-Etienne Métropole en Communauté Urbaine et a modifié 
les statuts de Saint-Etienne Métropole en y incluant notamment la compétence « Eau ». 
 
Le territoire de chaque commune ou le cas échéant le périmètre de chaque syndicat dissous 
constitue une zone tarifaire indépendante puisque Saint-Etienne-Métropole s’est engagée à 
gérer le service d’eau potable analytiquement par commune ou périmètre de syndicat 
dissous. 
 
Ainsi, les tarifs votés par les communes avant le 31 décembre 2015 pour 2016 ont été repris 
par Saint-Etienne Métropole. En l’absence de délibération spécifique faite par Saint-Etienne 
Métropole, les tarifs  2015 fixés par les communes continuent à s’appliquer. 
 
Néanmoins, il convient de modifier les tarifs à appliquer sur le territoire de certaines 
communes ou sur le périmètre de certains syndicats dissous afin de conforter l’équilibre 
individuel des budgets correspondants. 
 
Les tarifs indiqués sont proposés pour la période à courir à compter du 1er janvier 2021. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, approuve les tarifs de la redevance 
eau potable tels que présentés dans le tableau ci-annexé. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec les 4 abstentions suivantes : 
M. Germain COLLOMBET, M. Jean DUVERGER, M. Marc PETIT, Mme Julie TOKHI  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 



 


